
dit A. B,, comme susdit. Et il vous est enjoint aussi d'assigner les dits
C. D., et E. F., à comparaître devant cette cour, en la maison de

en la paroisse de le jour de >.
chain (ou courant) à heures midi, le dit O. D)
pour montrer cause pourquoi la dite saisie arrêt ne serait pa8déclaré,
bonne et valable, et le dit E. F., pour faire sa déclaration sous serment au
désir du présent warrant; leur intimant qu'autrement il sera procédé
contre eux par défaut; et ayez là et alors ce warrant avec les procédés sur
icelui.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite cour ce"

jour de 18 G. .
(L.S.) L'un des commissaires de la dite cour de comté,

CEDULE No. 5.

Formule d'un warrant de saisZe-gagerie.

Province du Canada,1
District de f
Dans la cour de comté pour le comté de
A tout huissier du comté de S Lr:..

Sur requête de A. B., de il vous est enjoint de saisir.agertois
les meubles et effets appartenant à C. '' de (résidence, profession oujt
de C. D.,ý et étant dans la maison qu'il occupe (ou les efets et les produitk
qui sont dans les granges et autres ? âtiments qu'occupe le dit O.D.) po
la srireté et paiement de la somme de due par le dit 0.
D. au dit A. B. pour loyer des dits immeubles qu'il tient du dit A B. iL
vous est enjoint aussi d'assigner le dit C. D. à comparaître devant c tte cour,
en la maison de dans la paroisse de à
heures midi, le jour de cournt
(ou prochain) pour répondre à la demande du dit A. B., et -pour montrer
cause pourquoi la dite saisie-gagerie ne, serait pas déclarée bonne et YB-
lable; intimant au dit C. D., que s'il ne comparait. soit en persomne, soit
par procureur, jugernent pourra être rendu contre lui par défaut et aye,
là et alors, ce warrant avec vos procédés sur icelui.

Donné sous mon seing et le sceau de la dite cour, ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur, 18

(L. S.) L'un dçe commissaires de la dite cour de comté,

CEDULE No. 6.

Formule d'un warrant de saisie-revendication.

Province du Canada,
District de

Dans la cour de comté pour le comté de
A tout huissier du dit comté de ,

Sur requête de A. B. de (résidence, profession ou état de A. vour
est enjoint de saisir (désignez l'objet que vons voulez saisir,): qui vus sers
montré et désigné plus particulièrement par le dit A. B. et qu'iléclame
comme lui appartenant et que retient injustement C. D., de résidence
et profession ou métier de C. D.) et de garder le dit (dsigneg l'ojetOomml


